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La Ducasse de Mons est un moment privilégié de liesse, de ferveur 
et de bonheur. Plus qu’une trop simpliste confrontation entre le 
Bien et le Mal, le Combat de Saint Georges et du Dragon dégage 
un sentiment puissant et euphorisant de réconciliation des popu-
lations: celle de tous les Montois, celle des différences, celle de 
tous les êtres. Une sorte de trêve des confiseurs à la sauce locale. 

Le mythe de Saint-Georges et du Dragon est universel. On le re-
trouve dans la plupart des cultures du monde, toutes époques 
confondues. Il doit aussi nous faire réfléchir. Dans notre société 
moderne, il ne peut ne peut y avoir d’un côté le bien, le blanc, le 
saint et, de l’autre, le mal, le noir, le dragon. Nous vivons dans 
un environnement de plus en plus ouvert, de plus en plus multi-
culturel. Il s’agit d’une richesse inépuisable, et certainement pas 
une menace.

Face à une difficulté, le repli sur soi est un réflexe sans issue. A 
force de se replier on se retrouve seul. Peut-on imaginer un tel 
comportement dans l’esprit de Saint Georges, lequel tournerait le 
dos à l’adversité… et en rond des heures durant ? Peut-on ima-
giner que le Dragon l’emporte « par forfait », « par abstention »? 
Dans ce cas, c’est le désordre qui gagnerait. Le chaos s’installerait. 
Nous le savons dans notre for intérieur et ne pouvons l’accepter. 

Se prendre en charge, combattre ses propres « dragons », ce n’est 
pas jouer les héros, c’est tout simplement exister en tant qu’être 
humain. C’est aussi évoluer avec aisance et autonomie dans la 
société. C’est se rappeler que nous devons nous battre chaque 
jour pour nos droits, fussent-ils acquis de longue date. 

L’heure est à la réjouissance. Ne nous privons pas de ces mo-
ments de bonheur. Ne bridons pas l’élan festif toujours extra-
ordinaire. Mais ce dimanche 19 juin, sur le coup de 13h, vous 
penserez certainement qu’il faut sans cesse combattre les vraies 
« biettes », sans concession. Bonne Ducasse !  

Elio Di Rupo,
Bourgmestre

Achile Sakas,
Echevin des Fêtes

Sommaire Combattre le Dragon
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Le Doudou 
en deux pages

C’est quoi le Doudou ? Qui a commencé : Procession ou Lumeçon ? 
Pourquoi la châsse doit descendre ? Pourquoi le Car d’Or doit monter ? 
Le texte qui suit, rédigé de manière collégiale, propose probablement la 
meilleure synthèse qui soit sur le sujet. Forcément non pointilliste jusque 
dans le moindre détail de scénario ou de sens symbolique, mais fidèle à 
l’esprit général des différentes composantes du Doudou, reconnu en 2005 
par l’UNESCO au titre de chef-d’œuvre du Patrimoine oral et immatériel 
de l’Humanité.
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à Mons, le Doudou, c’est le nom populaire d’une 
semaine de grande liesse collective qui débute le 
week-end de la Trinité.

La Ducasse rituelle en constitue l’apogée. Ses ori-
gines remontent au XIVème siècle. Quatre moments 
forts la caractérisent. 

  La Descente de la châsse des reliques de 
Madame sainte Waudru, fondatrice de la cité. 
Elle fait l’objet d’une émouvante cérémonie, le 
samedi soir, dans la collégiale qui porte son nom. 
A travers cette séance solennelle, le Doyen confie 
au Bourgmestre les reliques de la sainte afin de 
les processionner le lendemain dans les rues de la 
ville. Cette tradition est scellée par l’air du Doudou 
entonné avec ferveur par toute l’assistance. Cet air 
sera scandé tout au long des festivités.

  La Procession. Le dimanche matin, la châsse est 
posée sur un char d’apparat, le Car d’Or. C’est le 
coup d’envoi d’une journée chargée d’émotions 
et de joie. Quelque mille cinq cents participants, 
répartis en une soixantaine de groupes, défilent en 
costumes d’époque. Ils reconstituent les confré-
ries et les corporations qui, depuis le Moyen Age, 
ont fait la richesse et la puissance de la capitale 
hainuyère. Attelé de six robustes chevaux de trait, 
le Car d’Or attirera tous les regards au cours de 
son périple dans la cité.

  La Montée du Car d’Or. A la fin du parcours de la 
Procession, le public se rassemble massivement 
derrière le Car d’Or. Dans l’enthousiasme général, 
des milliers de mains hissent alors l’attelage au 
sommet du raidillon pavé qui longe la Collégiale. 
L’enjeu est d’importance : la légende dit que le 
Car d’Or doit gravir d’un seul élan la rampe pour 
éviter le malheur à la ville. La Montée ne dure 
qu’une vingtaine de secondes. Elle est à ce point 
intense, qu’elle se ponctue dans une vibrante 
clameur du public.

  Le Combat appelé « Lumeçon ». Les reliques de 
sainte Waudru ont à peine regagné la collégiale 
que, déjà, saint Georges se prépare à affronter 
le Dragon. Il est accompagné des personnages 
du Lumeçon : Diables et Chins-Chins, Hommes 
Blancs et Hommes de Feuilles, Pompiers, Policiers 
en casques blancs ou bleus. Il est environ 12h30. 
Les acteurs du Combat entament alors la descente 
triomphante de la collégiale vers la Grand-Place 
(appelée la « descente de la rue des Clercs »).

Face à l’Hôtel de Ville, des milliers de personnes se 
sont déjà amassées. Elles sont avides d’arracher le 
crin porte-bonheur qui termine la queue « d’el biète »,  
le Dragon. 

Arrivé au cœur de la Place, saint Georges, entouré 
des personnages du jeu, combat le Dragon (d’abord 
à la lance et au sabre ; finalement au pistolet). 
Ce sera une demi-heure d’intense exaltation rythmée 
par le son frénétique du « Doudou ».

Le Dragon est enfin terrassé par saint Georges d’un 
dernier coup de pistolet. L’ensemble des person-
nages du Lumeçon rentre dans la cour de l’Hôtel 
de Ville. La foule enthousiaste, quant à elle, scande 
« Et les Montois ne périront pas ! ». 

Le destin de la cité est pérennisé.  
La fête peut continuer !
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Programme général 
des festivités

 JEUDI 16 JUIN
16h00 Animation : « Le Doudou s’ouvre partout… » Grand-Place

 VENDREDI 17 JUIN
18h00 Concert de Carillon - Beffroi

19h30  Soirée de poésie en l’honneur des littérateurs montois, organisée par les Montois Cayaux 
R.T.B.F. Hainaut - Auditorium Abel Dubois

20h30  Concert-promenade par la Musique militaire d’Italie - Harmignies

20h45  Concert-promenade par la Musique militaire de Suède - Ghlin

21h00     Animation musicale - Marché-aux-Herbes
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22h00  Grand concert gratuit organisé par Sud Radio

??? - Grand-Place

A l’heure de boucler ce programme, Sud Radio n’a pas souhaité 
communiquer le nom de l’artiste ou groupe. Selon un sondage 
effectué sur Facebook par la Radio, c’est Suarez qui a la plus 
grosse cote auprès des Montois… Wait and see !

 SAMEDI 18 JUIN
11h00 Concert par la Musique militaire du Danemark - Faculté Polytechnique de Mons

11h00  Concerts-promenades par les Musiques militaires :  
Bulgarie (Ciply); Italie (Saint-Denis); France (Saint-Symphorien)

11h00   Concert de Carillon - Beffroi 

14h30-18h00  Exposition du chef de Sainte-Waudru et des objets du Lumeçon  
Collégiale Ste-Waudru 

17h35   Dépôt de fleurs au Mémorial Marcel Gillis - Jardin du Mayeur 

17h50   Cortège du Magistrat et de la 
Confrérie de saint Georges 
Grand-Place (Cour de l’Hôtel de Ville) 
vers la collégiale Sainte-Waudru 

18h15   Cortège des personnages du 
Lumeçon conduit par le Président 
de la Procession  
Collégiale Sainte-Waudru vers  
l’Hôtel de Ville 

18h30   Répétition du combat dit 
« Lumeçon » - Cour d’Honneur 
de l’Hôtel de Ville

18h30   Départ du 32ème Rallye Ballons 
(pour tous véhicules) - Place 
Léopold (face à la Gare)

19h00   Concert de carillon - Beffroi 

19h30   Concerts-promenades par les 
Musiques militaires :  
France (Nimy) et Suède (Spiennes) 
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22h00   Retraite aux Flambeaux,
Avec le concours de la Société musicale « Brussels Police Band »  
Bas de la rue de Nimy (en face du Delhaize) 

Itinéraire

-  Départ : 22h, bas de la rue de Nimy (en face du Delhaize)

-  Rue de Nimy, traversée de la Grand-Place, rue de la Chaussée (piétonnier),  
rue des Capucins, rue Rogier, Place Léopold (face à la gare). 

- Pause Place Léopold d’environ 25 minutes. 

-  Retour : rue Rogier, rue des Capucins, rue de la Chaussée (piétonnier), arrivée sur la Grand-
Place par le haut du piétonnier.

20h30    Concert par la Musique militaire d’Italie - Grand-Place 

21h00    Concert d’ouverture par la Musique militaire de Belgique - Grand-Place 

21h00     Concerts-promenades par les Musiques militaires :  
Danemark (Jemappes) et Bulgarie (Villers Saint-Ghislain)

21h00    Animation musicale - Marché-aux-Herbes

23h00     Animation par la Musique militaire de France - Grand-Place 

La « Descente de la Châsse » est une cérémonie solen-
nelle au cours de laquelle la châsse renfermant le corps de 
sainte Waudru est descendue d’au-dessus du maître-autel 
et « processionnée » avec le Chef (reliquaire contenant la 
tête) pour être déposés à la croisée du transept avant que 
les restes sacrés soient confiés par l’autorité religieuse 
aux représentants du pouvoir civil qui en assurera la 
protection hors de l’église, pendant la Procession du 
dimanche matin.

Au son des grandes orgues, des trompettes et des tim-
bales et magnifiée par le chant d’un chœur imposant, la « 
Descente de la Châsse » voit s’avancer à trois reprises un 

cortège de plus de deux cents participants aux costumes 
chatoyants: massiers, suisse, acolytes, pages de Roland de 
Lassus, chanoinesses (en costume de chœur du XVIe siècle), 
chanoines de Saint-Germain, porteurs des reliquaires, halle-
bardiers, clergé en aube et en ornements dorés.

Lorsque, annonçant la fin de la cérémonie, éclate l’air du 
Doudou scandé par des milliers de mains, plus personne ne 
peut douter que la fête a vraiment commencé. Des milliers 
de mains, avant de quitter la collégiale, viendront toucher 
les reliquaires afin de marquer leur attachement à celle 
par qui tout a commencé, de s’attirer sa protection, ou 
simplement de s’enraciner dans un rite multiséculaire.  

20h00  Descente de la Châsse de Sainte-Waudru
Collégiale Sainte-Waudru
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9h30  Procession multiséculaire du Car d’Or 
En ville – Voir parcours et itinéraire par ailleurs

9h35   Concert de carillon - Beffroi

11h35   Cortège des personnages du Lumeçon - 
Hôtel de Ville vers la collégiale Sainte-Waudru

12h00   Concert de carillon - Beffroi 

 DIMANCHE 19 JUIN
7h45    Messe solennelle de la Trinité - Collégiale Sainte-Waudru
8h30  Concert de carillon - Beffroi 

8h30   Cortège des personnages du Lumeçon - Hôtel de Ville vers collégiale Sainte-Waudru

8h45   Pose de la Châsse sur le Car d’Or et sortie du Car d’Or - Collégiale Sainte-Waudru

9h05    Cortège des personnages du Lumeçon - Collégiale Sainte-Waudru vers Hôtel de Ville

9h20    Départ du cortège de la « Confrérie Dieu et monseigneur saint Georges »
Hôtel de Ville vers collégiale Sainte-Waudru

/ 10

12h00  Montée du Car d’Or
Voir par ailleurs



12h10   Rentrée du Car d’Or dans la Collégiale Sainte-Waudru
Haut de la Rampe Sainte-Waudru 

12h22  Concert de carillon - Beffroi 

12h25  Descente de la rue des Clercs

12h30 /  Combat légendaire dit « Lumeçon »
Grand-Place (Voir par ailleurs)

12h55   Concert de carillon - Beffroi 
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16h30  51ème Festival International de Musiques militaires
Stade de football Charles Tondreau 

Avec des formations suivantes :

BELGIQUE  La Musique Royale de la Force Aérienne
sous la direction du sous-chef de musique, Matty Cilissen

BULGARIE  La Musique Militaire Festivalière de Veliko Tarnovo
sous la direction du Commandant Nikolay KOSSEV et du Tambour-Major 
Capitaine Tsvétomir VASSILEV

DANEMARK  The Band of the 8th Infantry Regiment 
sous la direction du Capitaine Martin CORFIX

FRANCE  La 9ème Brigade Légère d’Infanterie de Marine
sous la direction du Caporal-chef de 1ère classe Thierry BRUNET et 
de l’Adjudant Philippe HARDY

ITALIE   Les Musiciens et les porte-drapeaux de la Ville de Bucchianico
sous la direction du capogruppo Piero SULPIZIO

SUèDE   Les Mousquetaires du Régiment d’Infanterie de la Garde Royale
sous la direction du Capitaine Sten ALEMAN

21h00   Animation musicale
Marché aux Herbes 

21h30   Concerts non-stop par toutes les 
Musiques militaires - Grand-Place

21h30 : Belgique 
21h55 : Bulgarie 
22h20 : Danemark 
22h45 : France 
23h10 : Suède 
23h35 : Italie 
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Tarifs (Stade Charles Tondreau) 

Places numérotées :

Tribune 1 : Blocs D droit / E gauche   12,50€

Place non numérotées : 

Tribune 1 : Blocs B, C, D gauche / Blocs E, F, G droit :8 €

Tribune 2 : Bas uniquement :6 €

(Réduction de 3 € sur les places à 6 € pour les P.M.R, les + de 60 ans et les – de 14 ans) 

Tickets en vente le jour de l’évènement

Possibilité de réservation via l’Office du Tourisme 

Grand-Place – 7000 Mons

Tel : 065/33.55.80



 LUNDI 20 JUIN
Journée : Braderie monstre - En ville

8h00   Concert de carillon - Beffroi 

11h15   Concert par la Musique royale de la Force aérienne belge   
Conservatoire Royal de Musique (rue de Nimy) 

11h30   Concert-promenade par la Musique militaire de Suède
Grand-Place vers rue des Clercs et collégiale Sainte-Waudru 

14h00   Tir à l’arc « Spécial Ducasse » organisé par les « Archers de Saint-Denis »
Place du Parc

15h00   Concert-promenade par la Musique militaire : 
Bulgarie (Mons - Marché-aux-Poissons) et Danemark (Hyon)

15h30   Concerts-promenades par les Musiques militaires : 
Belgique (Havré) et Italie (Harveng)  

16h00   Eliminatoire Grand Prix Maistriau de balle pelote - Place de Saint-Symphorien

21h00   Parades par les Musiques militaires - Grand-Place
21h00 : Belgique 
21h20 : Italie 
21h40 : Danemark 
22h00 : Bulgarie 
22h20 : Suède 
22h40 : France 

21h00   Animation musicale - Marché aux Herbes

 MARDI 21 JUIN
Journée : Braderie monstre - En centre-ville

8h00   Concert de carillon - Beffroi 

13h00   Grand concours de dessins d’enfants « Le Doudou en couleurs » - Grand-Place

15h00   Finale du Grand Prix Maistriau de Balle pelote - Place de Saint-Symphorien 

15h00  Concerts-promenades par les Musiques militaires :
Belgique (Ghlin - Barrière) ; France (Mons - Parc du Bois de Mons) et  
Danemark (Mons - Bonne Maison de Bouzanton)

15h30  Concerts-promenades par les Musiques militaires :
Italie (Mons - Messines) ; Suède (Mons - Place du Parc) et Bulgarie (Cuesmes)
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19h00 Concerts-promenades par la Musiques militaire du Danemark : Flénu

20h30   Parades par les Musiques militaires - Grand-Place 
20h30 : Suède 
20h50 : France 
21h10 : Bulgarie 

21h00   Animation musicale - Marché-aux-Herbes 

22h30   Spectacle final par toutes les Musiques militaires - Grand-Place 

22h45  Feu d’artifice - Grand-Place

 SAMEDI 25 JUIN
17h45   Cortège des personnages du Petit Lumeçon

Collégiale Sainte-Waudru vers l’Hôtel de Ville 

18h00   Répétition du Petit Lumeçon
Cour d’Honneur de l’Hôtel de Ville 

 DIMANCHE 26 JUIN
10h00    Distribution des t-shirts de la corde du Petit Lumeçon - Place du Parc 

12h00    Ouverture, au petit public, des zones autour de la corde - Grand-Place

12h22    Concert de carillon - Beffroi 

12h25    Départ du cortège du Petit Lumeçon
Hôtel de Ville vers la Grand-Place, via la rue d’Enghien 

12h30   « Petit Lumeçon »
Grand Place – Voir par ailleurs

17h45   Remontée de la Châsse de Sainte-Waudru (précédée de la Messe)
Collégiale Sainte-Waudru

21h30 : Italie 
21h50 : Danemark 
22h10 : Belgique
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Informations : 

Office du Tourisme de la Ville de Mons
Grand-Place – 7000 Mons   
Tél. : 065/33.55.80  
Courriel : ot3@ville.mons.be 
www.doudou.mons.be   www.mons.be





HISTOIRE
Sans les grilles de Sainte-Waudru,  
pas de decente de châsse ?

Pour assister à la cérémonie de la des-
cente de la châsse de sainte Waudru, 
beaucoup « s’agrippent » aux grilles qui 
entourent le chœur de la Collégiale. 
Mais pourquoi des grilles à cet endroit ? 
Et ont-elles joué un rôle dans la cérémo-
nie de descente de la châsse ? Un retour 
au début du XIXe siècle s’impose…

Quand les chanoinesses occupaient la collégiale, le 
chœur de cette dernière était fermé par le jubé, les 
stalles et divers monuments commémoratifs ; le déam-
bulatoire était de son côté fermé par deux monuments 
commémoratifs aménagés en portails1.

Après la Révolution française, le chœur va apparaître 
entièrement ouvert : suppression de la structure du 
jubé, démolition des stalles, saccage des monuments 
commémoratifs, construction d’un nouveau podium2 
pour le maître-autel.

La Fabrique d’église, après s’être occupée des travaux 
urgents pour permettre une utilisation cultuelle maxi-
male de la Collégiale, a alors veillé, dès 1820, à ce que 
le chœur soit à nouveau fermé mais sans désormais 
entraver la vue vers celui-ci. La solution retenue fut 
donc d’établir une « clôture en grillage pour la face et 
le pourtour du chœur3 ».

Pour fermer l’entrée du choeur

Un cahier des charges est de ce fait établi, accom-
pagné d’une demande de subsides. Le Roi des 
Pays-Bas (Guillaume Ier / 1772-1843) par arrêté n°69 
du 2 avril 1823 accorda une somme de 3 000 florins, 
pour autant que la Fabrique veille à procurer une partie 
des fonds nécessaires à la réalisation des grilles. Une 
première soumission est prévue le 17 juillet 1823 sans 
résultat car les prix demandés sont jugés trop élevés 
par la Fabrique.

Le marché sera finalement attribué le 1er août 18234 à 
MM. Delmotte-Carion de Mons et Billard, marchand de 
fer à Jemappes ; les grilles étant alors réalisées dans 
l’atelier de ce dernier à Jemappes. La Ville de Mons, 
agissant alors en tant que représentant du gouverne-
ment qui alloue des subsides, confirme la décision de 
la Fabrique le 5 du même mois. 
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1  Les deux monuments ont été partiellement remontés dans les chapelles 
27 (Sainte-Face) et 29 (Notre-Dame du Rosaire).

2  Lors des travaux de pose d’un chauffage en 2009, de nombreux éléments 
provenant du jubé et de monuments commémoratifs ont été retrouvés 
sous les marches du sanctuaire. M. Pierre Anagnostopoulos, chercheur 
FNRS à l’ULB, doctorant en histoire de l’art, a étudié les éléments trou-
vés et émettra prochainement des hypothèses quant à leurs origines. 
L’étude est effectuée au sein du CREA-Patrimoine de l’ULB (Centre de 
recherche et d’étude archéologiques et Patrimoine) pour le compte du 
Service de l’archéologie provincial du Hainaut I, S.P.W.

3  AEM, Fabrique de Sainte-Waudru, n° 27, Registre des résolutions et 
délibérations du Conseil de Fabrique de l’Eglise Paroissiale de Ste-Waudru 
à Mons. 1817 à 1830, séance du 2 juillet 1820, f° 47 r°. Lors de la même 
séance des devis sont présentés pour les autres travaux nécessaires à 
faire au chœur : « pour un pavement en marbre [d’] une superficie de 
4000 pieds ; pour la reconstruction du maître autel, élargissement du 
Sanctuaire, percée des arcades du fond, menuiserie, sculpture, emploi 
de différents bas-reliefs et statues, décorations et peintures ».

4  Devillers L., Le passé artistique de la Ville de Mons, Mons, 1886, p. 108. Voir 
aussi AEM, Fabrique de Sainte-Waudru, n° 27, Registre des résolutions et 
délibérations du Conseil de Fabrique de l’Eglise Paroissiale de Ste-Waudru 
à Mons. 1817 à 1830, séance du 1er août 1823, f° 78 v° et 79 r°.



Il ne sera pas nécessaire de fermer de grilles les quinze 
arcades du chœur car le placement des anciennes 
stalles de la collégiale Saint-Germain (réalisées en 
1707-1708 par Simon Bonneau et Nicolas Grison) en 
meublera totalement 4. Des grilles ne devront ainsi être 
placées que pour fermer l’entrée du chœur, 4 grandes 
arcades, 2 moyennes et 5 petites.

Les archives de la Fabrique conservent de nombreuses 
informations sur la création des grilles dont 11 sont 
toujours en place en 20115. Elles ont été exécutées 
entre 1823 et 1826 au prix de 0,98 franc la livre (1/2 Kg). 
Elles sont en fer avec des ornements en cuivre et en bois.

Le poids envisagé pour les grilles et pilastres est 
précisé, de même que leur localisation devant des 
chapelles dont certaines ont depuis changé de nom : 
les 4 pilastres de la façade pèsent 2036 livres ; les 
4 grilles d’entrée 1696. Les grilles des grandes arcades 
(vis-à-vis des chapelles de Saint-Roch, de Sainte-Aye, 
de la Madeleine et de la Sacristie) pèsent chacune 
962 livres ; les moyennes (vis-à-vis du confessionnal 
de M. le Curé6 et la chapelle de Saint-Ghislain) 556 et 
les petites du sanctuaire (vis-à-vis des chapelles du 
Saint-Nom de Jésus7, de Sainte-Aldegonde, de Saint-
Germain8, de la Sainte-Croix9 et de Notre-Dame de 
Tongre10) 356 ; soit un total de 10 472 livres pour l’en-
semble des grilles. Dans la réalité, une fois réalisées, 
les grilles et leurs annexes pèseront 12 957,25 livres. 
Le coût total, à 98 centimes la livre, fut ainsi (sans 
tenir compte des parties en cuivre – 840,25 livres –, 
des vases en bois et de la dorure) de 12 698,10 francs.

La grille de façade était constituée de 4 pilastres, de 
2 grilles fixes et de 2 portes pour l’ouverture desquelles 
des quarts de cercle de fer avaient été posés au sol11.

Les grilles des grandes arcades sont conçues de la même 
façon. Celles situées face à la sacristie et à la chapelle 
de la Madeleine sont toutefois pourvues de portes. Les 
moyennes et petites, eu égard à leur placement en haut des 
marches du sanctuaire, sont dépourvues de soubassement.

Un subside de 3 000 florins

Les grilles en place, il restera à faire réaliser et placer 
les « chandeliers en forme de vase » qui les couronnent : 
le tourneur Ghislain les exécutera et le menuisier de 
la Fabrique A. Quinet les placera. La dernière étape, 
confiée en 1826 à Augustin Dubocquet, consistera à 
peindre et à dorer les grilles 

Si les grilles des arcades sont bien restées en place, celle 
de l’entrée du chœur, encore visible sur d’anciennes pho-
tos de la collégiale, a été enlevée et entreposée comme le 
détaille un procès-verbal du Conseil de Fabrique daté du 
29 juin 1953 : « 8/ Anciennes grilles du chœur. Le Conseil 
examine la destination à donner aux anciennes grilles du 
chœur enlevées lors des transformations faites par le 
regretté Chanoine Puissant [vers 1929-1931]. Ces grilles 
se trouvent placées dans un sous-terrain sous le grand 
escalier. Ce souterrain est transformé en abris antiaérien. 
Les grilles se rouillent. Il s’agit d’un beau travail en fer 

5  AEM, Fabrique de Sainte-Waudru, n° 27, dossier concernant l’établis-
sement de la grille du chœur 1822-1828

6 Chapelle du Saint-Sang en 2011.

7 Chapelle de Sainte-Waudru en 2011.

8 Chapelle de Notre-Dame des sept douleurs en 2011.

9 Chapelle du Crucifix en 2011.

10  Grille amovible pour permettre de descendre au maximum le plateau 
qui porte la châsse.

11  Les deux quarts de cercle ont été retirés en 2009, lors des travaux de 
pose d’un chauffage au sol dans le chœur.
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forgé. Le Secrétaire demandera à Monsieur Martial, Chef 
des travaux de la Ville, s’il ne conviendrait pas à la Ville 
d’acquérir ces grilles pour les utiliser dans une de ses 
propriétés12 ». Près de cinq ans plus tard, le Conseil de 
Fabrique, lors de sa réunion du 27 mars 1958, décide : « En 
vue de dégager l’entrée principale de la Collégiale, il sera 
demandé à la Ville de Mons d’entreposer provisoirement 
dans un de ses magasins les grilles monumentales qui 
fermaient jadis le chœur de la Collégiale13 ».

Le subside de 3 000 florins accordé par le Roi des Pays-
Bas en 1823 était lié à la fourniture d’une partie des 
fonds par la Fabrique. La collecte, organisée alors dans 
la paroisse et dans le reste de la ville, avait rapporté 
la somme de 2 469,82 florins. La Fabrique sur fonds 
propres a fourni les 2 646,24 florins nécessaires au paye-
ment complet du travail qui s’est élevé à 8 116,06 florins 
(somme arrêtée par la Fabrique le 9 novembre 1828 sans 
tenir compte des honoraires de l’architecte).

Le doyen de l’époque, l’abbé Jean-Baptiste Deruesne 
(1751-1838) avait participé pour un montant de 100 francs ; 
les membres de la Fabrique pour 650 francs (dont 300 
pour le Président – le Marquis de Gages) ; des notables 
de Mons et de la région, ou des personnes ayant un lien 
privilégié avec la collégiale avaient aussi été sollicités.

Une toute autre Descente de châsse

De même deux anciennes chanoinesses figurent parmi les 
personnes approchées pour contribuer à la réalisation des 
grilles : la comtesse de Wurmbrand (qui serait décédée le 
8 mars 1834), vivant alors à Braine-le-Comte, fut contactée 
par écrit le 30 juin 1822 mais apparemment sans réponse 
favorable ; la comtesse Henriette de Spangen (décédée le 
15 août 1853, à Mons), dernière chanoinesse en résidence 
à Mons, a pour sa part remis une somme de 10 francs.
Si les grilles semblent aujourd’hui naturelles dans la 
collégiale, lors de leur placement il a été nécessaire, 
en 1825, de démonter le monument de pierre qui sup-
portait jusqu’alors la châsse derrière le maître-autel et de 

prévoir un plateau mobile entre deux piliers permettant 
de monter le reliquaire bien au-dessus du maître-autel…

Les comptes de la Fabrique mentionnent dans un « Etat 
des livrances et ouvrages faits par Vincent Hubert maître 
maçon entrepreneur de bâtiment en la ville de Mons14 » 
que c’est en 1825 que fut percée une porte dans le 
triforium pour permettre un accès au mécanisme destiné 
à descendre ou monter la châsse : « Du 14 mai dito 
[1825] à l’église pour le percement d’une porte pour 
le placement de la châsse de sainte Waudru15 ». Les 
comptes de 1825, à propos du mécanisme de des-
cente de la châsse et de la porte le protégeant dans le 
triforium, conservent en outre un « Etat d’ouvrages fait 
par L. Delarue serrurier à Mons pour la paroisse de Ste 
Waudru pour l’installation du corps saint le 25 mai 1825 
livré une paire de penture pour les galeries deux gon[d]
s dix vis en bois et une serrure dormante avec 4 vis à 
écrous au verrou avec les crampons les clous et placé16 ».

Notons qu’en cette même année 1825, en raison pro-
bablement de sa nouvelle présentation, la châsse fut 
remise à neuf : « Payé au Sr Dubocquet pour avoir 
peint et doré la châsse de Ste Waudru17, dette arriérée, 
ouvrage fait en 1825 : 82 [florins] 68 [centimes]18 ».

Sans le placement des grilles en 1823-1826, la cérémonie 
de descente de la châsse serait probablement très dif-
férente car le reliquaire de la patronne de Mons n’aurait 
peut-être jamais été élevé aussi haut au-dessus du maître-
autel et n’aurait peut-être jamais connu cette lente et 
solennelle descente qui réunit Montois et Chambourlettes 
en la collégiale pour marquer le début des fêtes de la Trinité, 
connues à Mons sous le nom de « Doudou »…

Benoît VAN CAENEGEM
Conservateur de la Collégiale  

Sainte-Waudru et de son Trésor.

Photos : Jean-Claude POULAIN

12  Archives privées de la Fabrique non-accessibles au public, Registre des 
Délibérations du Conseil de Fabrique de Sainte-Waudru du 8 février 
1935 au 28 juillet 1953, séance du 29 juin 1953, p. 273.

13  Extrait d’un registre du Conseil de Fabrique de Sainte-Waudru, séance 
du 27 mars 1958, transmis par M. Pierre Dufour, Président de la Fabrique 
de Sainte-Waudru que nous remercions.

14  AEM, Fabrique de Sainte-Waudru, n° 262, acquits et pièces justificatives 
joints aux comptes de la Fabrique de 1825.

15 idem

16 idem

17  Pour rappel, la châsse avait été réalisée en bois en 1804 à l’occasion 
du retour solennel des reliques en la collégiale.

18  AEM, Fonds Sainte-Waudru, n° 263, acquits et pièces justificatives 
joints aux comptes de la Fabrique de 1826.
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1.  Exposition des objets du Jeu de saint 
Georges et du Chef de sainte Waudru 
dans la Collégiale 
Samedi 14h30 
Les principaux « objets » du Lumeçon sont exposés : 
le Dragon ; le casque, le sabre et les pistolets de saint 
Georges ; 1 lance normale (pointe jaune) ; 1 lance 
inversée (pointe rouge) et une lance blanche et noire ; 
11 vessies (de Diables) ; 12 carcasses de Chins-Chins 
et la carcasse du Chin-Chin Protecteur ; 8 massues 
(d’Hommes de Feuilles).

2.  Cortège allant de la Collégiale 
à l’église Sainte-Elisabeth
Samedi 16h55
Dès 16h55, un premier cortège, emmené par le Doyen, par 
ailleurs Curé de Sainte-Elisabeth, quitte la Collégiale Sainte-
Waudru pour se rendre à l’église Sainte-Elisabeth, en vue 
de confier au Collège communal, par le biais du doyen des 
Echevins ayant eu la responsabilité de la Ducasse rituelle, 
la châsse et les lances de saint Georges…

3.  Cortège allant de l’Hôtel de Ville 
à l’église Sainte-Elisabeth
Samedi 17h05 

4. Eglise Sainte-Elisabeth
Samedi 17h10
A l’intérieur de l’église Sainte-Elisabeth… La châsse 
de Saint-Georges est placée en face du chœur (au fond 
de l’allée centrale). Le doyen des Echevins ayant eu 
la responsabilité de la Ducasse rituelle s’adresse au 
Doyen et Curé de Sainte-Elisabeth. 

5.  Cortège allant de l’église Sainte-
Elisabeth à l’Hôtel de Ville
Samedi 17h35

6.  Cortège du « Magistrat » et de la 
« Confrérie de saint Georges »,  
allant de l’Hôtel de Ville à la Collégiale
Samedi 17h50 
Le principe de ce cortège est que le Premier Magistrat de 
la Ville, les Autorités communales, les personnages rituels 
représentatifs de la « Cité contemporaine » (Pompiers, 
Policiers), les personnages récents et enfin la « Confrérie 
Dieu et Monseigneur saint George », confrérie communale 
à l’origine du Lumeçon, partent de l’ancienne chapelle, 
aujourd’hui Salle Saint-Georges (siège de la confrérie 
à l’époque), donc de l’Hôtel de Ville, pour se rendre au 
centre historique de la « Cité originaire » : la Collégiale.

LES éPISODES
DE LA DUCASSE RITUELLE

La « Ducasse rituelle » de Mons est composée de différents « épisodes », ayant chacun 
leur sens propre mais s’inscrivant aussi dans un tout. Tous ces « épisodes » existent 
donc l’un par l’autre, l’un pour l’autre, le tout dans un ordre chronologique immuable. 
Et si les points forts sont naturellement connus (descente de la châsse, Procession 
du Car d’Or, montée du Car d’Or et Combat dit Lumeçon), vous découvrirez peut-
être, à la lecture de ces lignes, toutes les richesses de ce « désordre apparent mais 
parfaitement ordonné ».  
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7. Cortège des personnages du Lumeçon
Samedi 18h15
Ce cortège mène les personnages du Lumeçon à l’Hôtel 
de Ville, guidé symboliquement par le Président de la 
Procession, la Procession étant la manifestation mère 
du Lumeçon. 

8. « Répétition » du Lumeçon  
Samedi 18h30 
Rituel d’intronisation de saint Georges. C’est au cours 
de cette cérémonie que saint Georges se voit recevoir 
ses 3 armes qui vont lui permettre de combattre le 
Dragon dès le lendemain : la lance (à pointe jaune), le 
sabre et le pistolet… Répétition de certaines phases du 
Combat. A noter : l’inversion significative des couleurs 
sur le costume des acteurs par rapport au dimanche.

9. Messe solennelle 
Samedi 18h30 en la collégiale Sainte-Waudru 

10.  Cortège de retour à la Collégiale, 
conduit symboliquement  
par l’Echevin des Fêtes
Samedi 19h00

11. Concert choral 
Samedi 19h30 en la collégiale Sainte-Waudru 

12.  Descente de la châsse 
de sainte Waudru  
Samedi 20h00 (voir par ailleurs). 

13.  Messe solennelle de la fête 
de la Sainte-Trinité, en la Collégiale 
Sainte-Waudru
Dimanche 07h45

14. Cortège de saint Georges 
Dimanche 08h30
Tous les cortèges se déroulant après le rituel dit de la 
« Répétition », sont conduits symboliquement par l’Eche-
vin des Fêtes. Dans ce premier cortège du dimanche, 
le saint de la « Cité contemporaine », saint Georges, 
guidé par le Bourgmestre, sort de l’Hôtel de Ville afin de 
« rendre hommage » à la sainte de la « Cité originaire », 
sainte Waudru, avant que la châsse de sainte Waudru ne 
fasse « le tour » de la Cité (cf. Procession du Car d’Or).

15.  « Pose de la châsse de sainte 
Waudru sur le Car d’Or » et « Sortie 
du Car d’Or de la Collégiale » 
Dimanche 08h45
Au cours de la « Sortie du Car d’Or », se réalise la 
première des deux « rencontres » entre les deux 
saints : sainte Waudru et saint Georges. Lorsque le 
Car d’Or sort de la Collégiale, saint Georges (alors 
situé dans la Rampe) salue sainte Waudru au sabre.

16. Prise du verre de vin symbolique
Dimanche 08h55, Rampe Sainte-Waudru

17.  Mise en place des groupes 
de la Procession en vue du départ
Dimanche à partir de 09h00

18.  Cortège des personnages du Lumeçon 
de la Collégiale à l’Hôtel de Ville, afin de 
transférer le Dragon de sa « caverne » 
au centre de la Cité contemporaine
Dimanche 09h05

19.  Cortège de la « Confrérie Dieu  
et Monseigneur saint Georges »  
de l’Hôtel de Ville à la Collégiale
Dimanche 09h20
Parmi les interrelations Procession/Lumeçon, le 
Cortège de la « Confrérie Dieu et Monseigneur saint 
Georges » est probablement l’un des plus importants.  
En effet, de part sa composition, le trajet qu’il emprunte 
et le fait de sa participation à la Procession, il s’agit 
d’un véritable hommage rendu par le Lumeçon vis-à-
vis de la Procession, manifestation mère du Lumeçon.  

20. Procession du Car d’Or  
Dimanche 09h30
La manifestation mère (voir aussi par ailleurs).

21.  Cortège des personnages du Lumeçon 
de l’Hôtel de Ville à la Collégiale
Dimanche 11h35

22. Montée du Car d’Or 
Dimanche 12h00 (voir par ailleurs).  
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23.  Rentrée de sainte Waudru 
à la Collégiale
Dimanche vers 12h15

24. Descente de la Rue des Clercs
Dimanche 12h25
Le Bourgmestre descend à la droite du cavalier (c’est 
la deuxième fois qu’il conduit symboliquement saint 
Georges). Si le rituel du Lumeçon est déjà engagé, 
c’est au tir des Pompiers – signal de départ du Cortège 
de Descente de la rue des Clercs – que le rituel du 
« Combat dit Lumeçon » commence.  C’est à ce mo-
ment que les personnages entrent dans la lutte…

25. Combat dit Lumeçon  
Dimanche 12h30 (voir par ailleurs).

26.  Fin du Combat et retour 
dans la Cour de l’Hôtel de Ville  
Dimanche 13h00
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Procession du Car d’Or
ORDRE ET PRéSEnTATIOn DES gROuPES 

1. Joueurs de trompettes droites annonçant la procession.

2. Délégation officielle de la Police locale de la Ville de Mons. 

3. Police fédérale à cheval.

4. Carré de hauts tambours au blason de la Ville.

5.  Etendards du Hainaut, de la Ville, du Chapitre et des 
Corporations.

6. Blason de Mons, capitale du Hainaut.

7. Joueurs de musique ancienne.

8. Bannière de la paroisse de Sainte-Elisabeth.

9.  Evocation de la confrérie « Dieu et Monseigneur saint 
Georges » fondée à Mons par Guillaume de Bavière (1380).

10.  Evocation de la Confrérie de saint Eloi, patron des orfèvres, 
qui fit la réputation de Mons dès le XIVe siècle.

11.  Statue de Notre-Dame de Hal (1677) paroisse qui, dès le 
XIIe siècle. jusqu’à la fin de l’Ancien Régime, dépendait du 
Chapitre Noble de Sainte-Waudru à Mons.

12. Joueurs de musique ancienne.

13.  Bonne Maison Saint-Ladre. Dès le XIIIe siècle une léproserie 
existait aux portes de la ville.

14.  Masse de la paroisse de Saint-Nicolas (argent au poinçon 
de Mons, réalisée en 1772 par Nicolas Beghin).

15.  Statue de Notre-Dame de Montserrat, apportée au 
XVe siècle par des officiers de la garnison espagnole.

16.  Evocation de la confrérie de Saint-Aubert, patron des bou-
langers (quelques anciens outils du XVIIIe siècle).

17.  Les Rolandins, ensemble vocal fondé en souvenir de Roland 
de Lassus, « prince des musiciens », né à Mons en 1532.

18.  La châsse romane de Saint-Symphorien (fin du XIIe siècle). 
Les reliques de saint Symphorien furent apportées chez 
nous en 1177.

19.  Evocation de la confrérie des Saints-Crépin-et-Crépinien, 
patrons des savetiers et cordonniers.

20.  Evocation de la confrérie de Saint-Fiacre, patron des maraî-
chers, naguère nombreux aux environs de la porte d’Havré 
et à Hyon.

21.  Evocation de la confrérie de Saint-Hubert, patron des 
bouchers et charcutiers.

22. Carillon portatif.

23.  Croix et bannière de la paroisse de Messines, précédant 
le Bateau reliquaire de Saint-Julien (orfèvrerie montoise, 
1776), patron des bateliers ; anciennement la rivière « la 
Trouille » était navigable et traversait ce quartier de la ville. 
Enfants de chœur.

24.  Statue de Notre-Dame de Bonsecours (XVIIe siècle) objet 
d’une grande vénération à Péruwelz.

25.  Confrérie de Saint-Jean-Décollé (Beubeux) fondée en 1699. 
Elle existe toujours et ses membres viennent toujours en 
aide aux prisonniers et à leurs familles, notamment pour 
leur réinsertion sociale.

26. Groupe de clarinettistes.

27.  Statue de Saint-Arnould portée par des brasseurs dont il 
est le patron.

28.  Groupe de mineurs escortant la statue de Sainte-Barbe, 
leur patronne. Le chapitre des chanoinesses montoises 
fut parmi les premiers exploitants des fosses de la région 
du Borinage.

29. Blason du Chapitre Noble de Sainte-Waudru.0

30.  Reliquaire de Sainte-Aye (XVIIIe siècle), cousine de sainte 
Waudru. Elle fut la « deuxième abbesse » du monastère de 
Mons auquel elle apporta des biens importants.

31. Groupe de jeunes flûtistes.

32.  Buste reliquaire de Saint-Donat (XVIIe siècle), patron des 
imprimeurs, très nombreux à Mons.

33.  Buste reliquaire de Saint-Hilaire (XVIIIe siècle) ; saint Hilaire 
de Poitiers, évêque et auteur d’importants ouvrages sur la 
Sainte Trinité, fut un grand défenseur de l’orthodoxie face 
à l’hérésie aryenne.

La Procession prend son départ de la Place du Chapitre à 09h30.
1500 participants répartis en 60 groupes.
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34.  Reliquaires de Saint-Macaire. Statue-reliquaire (XVIIe siècle) 
conservée à Obourg. La relique y fut amenée lors de l’épi-
démie de 1616. Reliquaire en bois doré du XVIIIe siècle 
conservé à la collégiale. Les paroissiens d’Obourg portent 
un costume de paysan du XVIIe siècle et des plants de 
tabac, naguère richesse locale.

35.  Les Pélissiers : fanfare historique, costumes d’époque 
Renaissance.

36.  Statue de Notre-Dame de Bon-Vouloir à Havré, y vénérée 
depuis le début du XVIIe siècle (1632) ; où se déroule un 
important pèlerinage à l’Assomption (15 août).

37.  Statue de Notre-Dame de Tongre, entité de Chièvres 
(XVIIe siècle). Une confrérie montoise y allait en pèlerinage.  
Un grand pèlerinage s’y déroule la nuit de la Chandeleur 
(2 février).

38.  Statue de Notre-Dame du Rosaire (XVIIe siècle). Sa pro-
cession existait encore juste avant la dernière guerre.

39.  Statue de Notre-Dame d’Alsemberg (XVIIe siècle). Dans cette 
église figure une peinture ex-voto évoquant la guérison  
d’un jeune Montois.

40.  Statue de Notre-Dame de Moulineau (XVIe siècle). Vénérée 
depuis cette époque dans une chapelle à l’orée du bois de 
Ghlin où se déroule un important pèlerinage à l’Assomption 
(15 août).

41.  La famille de sainte Waudru. Waudru et Vincent eurent 
quatre enfants. Landry succéda à son père en tant qu’abbé 
du monastère qu’il avait fondé à Soignies. Dentelin mourut 
en bas âge et les deux filles, Aldetrude et Madelberte, 
entrèrent au monastère de Maubeuge fondé par leur tante 
Aldegonde, sœur de Waudru.

42.  La châsse romane et le chef de saint Ghislain, fondateur de 
la ville voisine et qui fut à l’origine des vocations religieuses 
de Waudru et de Vincent.

43.  Chanoinesses de Maubeuge en costume de chœur, suivies 
de sainte Aldegonde et de ses deux nièces.

44. Joueurs de fifres et de hauts tambours.

45.  La Dame Bâtonnière et le Grand Bailli du Hainaut. La Dame 
Bâtonnière était choisie au sein du chapitre dont elle re-
présentait l’autorité, le Grand Bailli était le représentant du 
Comte, celui-ci étant abbé laïc du chapitre de Sainte-Waudru.

46.  Blasons des familles et dames nobles du Comté du Hainaut. 
Mons, siège de la Cour souveraine du Conseil Souverain 
du Hainaut, toutes les familles nobles se devaient d’y tenir 
hôtel. Des pages portant les blasons repris dans les vitraux 
anciens de la Collégiale précèdent des damoiselles et les 
Dames Nobles du Comté de Hainaut.

47.  Chanoinesses du Chapitre de Sainte-Waudru en habit de 
choeur du XVIe siècle.

48.  Pages de Roland de Lassus, vêtus aux couleurs du chapitre, 
soutenus par des joueurs de musique ancienne.

49.  Hommage à Sainte-Waudru Ciply. Un groupe de damoiselles 
escorte une statue de Sainte-Waudru (bois polychrome du 
XVIIIe siècle) provenant de la paroisse de Ciply.

50.  Chanoinesses du chapitre de Sainte-Waudru en tenue de 
choeur du XVIIIe siècle.

51.  Marguerite de Constantinople et ses Dames d’honneur. 
C’est elle qui offrit le premier reliquaire du Chef lors de la 
séparation de la tête et du corps de sainte Waudru en 1250.

52.  Ensemble de cuivres Pavane Nouvelle issu du « Mons St 
George Brassband ».

53.  Le Chapitre de Saint-Germain. Ses chanoines assuraient 
les offices religieux pour le Chapitre de Sainte-Waudru et 
possédaient leur église à l’emplacement de l’actuel square 
Saint-Germain.

54 a.  Le chef de sainte Waudru. L’ancien reliquaire (1250) fut 
volé lors de la Révolution française ; le reliquaire néo-
gothique actuel date de 1867 et renferme le crâne de 
la sainte.

54 b.  Relique de sainte Waudru escortée par la Guilde Ancienne 
et Royale de Saint-Sébastien (1404) d’Herentals. La 
relique a été offerte par les chanoinesses de Sainte-
Waudru en 1685.

55. Le timbalier à cheval.

56.  L’Homme de fer appelé à Mons « Saint Georges en armure » 
et son escorte. L’homme de fer escortait pour les protéger 
les reliques lors des processions, surtout hors de la cité.

57. Escorte de cavaliers aux couleurs montoises.

58.  Escorte d’honneur de sainte Waudru, fournie par la 
Compagnie des Hallebardiers.

59.  Trompettes thébaines annonçant le Car d’Or (portant la 
châsse contenant le corps saint) et la lecture des miracles 
de sainte Waudru.

60.  Le Car d’Or, portant la châsse renfermant le corps de sainte 
Waudru (reconnaissance des reliques en novembre 1997).  
Ce char processionnel activé par six chevaux de trait date 
de 1780/1781. A noter que le corps de sainte Waudru est 
processionné sur un char coloré et doré depuis au moins 
l’an 1314.

61.  Le clergé de la ville revêtu d’ornements anciens, précédé 
des chanteuses, suivi des chantres, des fabriciens et des 
fidèles.
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 Itinéraire de la Procession

Place du Chapitre (*), Rue Samson, Rue de la Chaussée (* coin avec rue de la Coupe, près de la fontaine), Grand-
Place (lecture du premier miracle face à l’Hôtel de Ville), Rue de Nimy (lecture du deuxième miracle au coin de la rue 
Verte) (* coin de la rue des Quatre Fils Aymon), Rue Verte, Place de Bootle (Gouvernement provincial) (*), Rue de la 
Biche, Rue d’Havré (lecture du troisième miracle), Rue du Hautbois (* coin rues du Hautbois et de la Halle), Rue de la 
Halle, Marché au Poisson (*), Rue des Chartriers, Croix-Place (lecture du quatrième miracle), Rue des Sœurs Noires, 
Rue des Juifs, Grand-Rue (* en face de la rue des Juifs), Rue des Capucins, Rue de la Petite Guirlande (lecture du 
cinquième miracle), Rue Rogier, Place Louise, Rue Léopold II, Place Léopold, Rue de la Houssière Rue de la Grosse 
Pomme, Rampe Sainte-Waudru.

(*) Diffusion d’un commentaire de la Procession

 parcours de la Procession      parcours du Lumeçon      arène du Combat



Toujours muni du sceau que lui a confié le Doyen, saint 
Georges attend le Car d’Or dans le bas de la Rampe Sainte-
Waudru. Quelques instants avant que ne sonnent les trom-
pettes thébaines saluant la montée du Car portant la châsse 
et donc le corps de sainte Waudru, saint Georges, le Chin-
Chin Protecteur et les Chins-Chins s’élancent pour lui ouvrir 
la voie.

La tradition veut que le Car monte la rampe d’une seule 
traite, protégeant ainsi la cité et ses habitants contre le 
malheur. Chacun veut y apporter son concours en aidant 
et en encourageant l’attelage à venir à bout de sa tâche. 
C’est l’un des points culminants de la Ducasse rituelle où 
tous, Montoises, Montois et «chambourlettes» sont saisis 
d’une même ferveur.

Appel aux Montois
Ne vous accrochez plus aux flancs!

Une foule de plus en plus nombreuse se masse au pied de 
la Rampe Sainte-Waudru, et même bien en deçà, pour le « 
pousser » et ainsi l’aider à monter la Rampe. Le problème 
vient des flancs, où de plus en plus de personnes se fau-
filent pour « encadrer » le Car d’Or, à des endroits où il est 
non seulement impossible de « pousser », mais surtout à 
des endroits qui peuvent s’avérer très dangereux (à côté des 
grandes roues par exemple!)

Par ailleurs, il faut également rappeler que notre Car d’or 
actuel a été construit en 1780-1781. Certains angelots pro-
viendraient du char précédent construit vers 1700. Il s’agit 
donc d’un « monument » de notre patrimoine commun qu’il 
convient de respecter et de préserver au mieux. Lors de l’édi-
tion 2010, le pied d’un angelot a d’ailleurs été littéralement 
arraché durant la Montée.

APPEL AUX MONTOIS (et aux autres chambourlettes) qui 
pousseront le Car d’Or en 2011 : pour votre sécurité et pour 
ne plus dégrader notre Car, poussez-le « AU CUL », ne vous 
accrochez plus à ses flancs, ne risquez plus de vous casser 
un pied, une jambe …

Pour une montée du Car d’Or en toute 
sécurité, ne vous accrochez plus à ses 
flancs !

Faites que notre belle Ducasse de la Trinité, chef-
d’oeuvre du patrimoine oral et immatériel de l’humanité, 
reste un événement exempt d’accidents évitables grâce 
à la compréhension et à la collaboration de tous.

Montée du Car d’Or
Sur le coup de midi, le Car d’Or effectue son retour à la Collégiale 
dans la liesse générale. 
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Combat dit Lumeçon 

Un « désordre » diablement organisé ! 
Dimanche 12h30, Grand-Place 

Evidemment, le Lumeçon ne s’explique pas, il se vit ! Mais pour 

les plus curieux, voici quand même quelques explications sur 

le déroulement de ce Combat légendaire. Il s’agit bien enten-

du d’un résumé, le scénario en tant que tel faisant plusieurs 

dizaines de pages bien fouillées. 
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Selon la tradition, saint Georges serait un jeune offi-
cier chrétien, qui, au 4ème siècle de notre ère, aurait 
délivré un pays méditerranéen d’un terrible Dragon 
qui terrorisait cette contrée. Mais cette tradition 
générale possède aussi sa version « locale » : le 
seigneur Gilles de Chin, qui terrassa au 12ème siècle 
une créature monstrueuse qui vivait dans les marais 
de Wasmes (dans le Borinage). A Mons, les deux 
légendes se sont mêlées et c’est de ce « creuset » 
qu’est né le Lumeçon.

Intégré à la Procession, le jeu médiéval en sera exclu 
en 1819. Depuis lors, il se déroule sur la Grand-Place, 
dès la fin de la Procession du Car d’Or, précisément 
après la montée du Car d’Or.

Un rituel minutieux…

Posé au chevet de la Collégiale, le Dragon attend 
que le Car d’Or soit rentré dans la Collégiale. Une 
fois celui-ci rentré, débute alors la « Descente de la 
rue des Clercs », rue que le Cortège emprunte pour 
rejoindre la Grand-Place, où se déroule le Combat, 
précisément dans une arène dressée face à l’Hôtel 
de Ville.

Arrivés dans l’arène, saint Georges, guidé à sa 
droite par son Chin-Chin Protecteur, «tourne» 
dans le sens des aiguilles d’une montre et le 
Dragon, porté par 11 Hommes blancs et soutenu 
au niveau de la queue par 8 Hommes de feuilles 
– armés d’une massue, «tourne» en sens inverse. 
Les 11 Diables – armés de leur vessie - et les 
12 Chins-Chins – à l’aide de leur carcasse - lut-
tent entre eux, mais aussi taquinent, défient le 
public-participant, situé autour de la «corde». 
Le Dragon, quant à lui, donne des coups de 
queue au public-participant qui, pour sa part, 
tente d’arracher du crin porte-bonheur. C’est 
le moment le plus fort et le plus attendu du 
Combat.

Saint Georges combat d’abord à la lance et au sabre. 
A 3 reprises et dans cet ordre :
-  Il brise sa lance sur la queue du Dragon (bris de 

lance).
-  Il tente – vainement – avec son sabre de ramener 

le Dragon dans le droit chemin en posant la queue 
de celui-ci sur le pommeau de son cheval et en le 
faisant «tourner» dans le sens des aiguilles d’une 
montre (phase dite du « pommeau »).

-  Il est réarmé (lance) par son Chin-Chin Protecteur 
(phase dite de la « remise de lance »).

-  Le Dragon, énervé, renverse les Chins-Chins (phase 
dite du « renversement des Chins-Chins »).

La lance et le sabre s’avérant inefficaces, saint 
Georges passe à une 3ème arme : le pistolet, qui lui est 
remis par un policier. C’est le début de la phase finale 
du Combat. La 1ère tentative échoue (le pistolet s’en-
raie) ; la 2ème réussit mais ne permet pas de venir à 
bout du Dragon. Le 3ème coup permet à saint Georges 
de terrasser le Dragon. C’est la fin du Combat. Les 
personnages du Lumeçon rentrent à l’Hôtel de Ville.

/ 27

Ordre d’entrée des personnages 
dans l’arène :
1.  Echevin des Fêtes, Poliade, Drapeau 

rouge/blanc
2. Pompiers
3.  Doyen des Echevins des Fêtes, Cybèle, 

Drapeau noir/jaune
4. Bourgmestre
5. Diables, en compagnie du Doyen
6. Chins-Chins 
7.  Président de la Procession, ancien Chin-

Chin Protecteur
8. Saint Georges, Chin-Chin Protecteur 
9. Dragon
10. Policiers 





9e Concours de dessins 

« Le Doudou en couleurs » 

Organisé par l’A.S.B.L. « Gestion Centre Ville » en collaboration 
avec le Dynamusée. Plus de 1.200 participants chaque année.

Où ? Sur la Grand-Place

Quand ? Le mardi 21 juin, de 13h00 à 16h00

Infos :   concours gratuit

   3 catégories : 2 dernières années maternelles ; 
1ère, 2e années primaires ; 3e et 4e années primaires

   Thème obligatoire « Le Doudou »

   Matériel (feuilles de dessins, crayons gras, 
aquarelles, pastels, ...) fourni à l’inscription

   Rafraîchissement.

   Délibération du jury après le concours. 

   Une célébration aura lieu en septembre pour 
récompenser les dessins des enfants choisis 
par le jury et les sponsors. Une soixantaine de 
gagnants recevront donc plusieurs cadeaux 
pour récompenser l’originalité de leur dessin.
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Inscription obligatoire à l’avance 
auprès de l’asbl « Gestion Centre Ville »  
Tél. 065/40 58 85

Cette année, le jury du concours « Doudou illustré » 
a voulu mettre en évidence un « coup de cœur », 
avec ce dessin réalisé par Fiona Théodora Resieaux, 
élève de 3e maternelle !



Les petits acteurs intègreront l’arène du petit combat par la 
droite du kiosque. Le Jeu se déroulera de manière similaire 
à celui du Lumeçon même.

Bien entendu, la sécurité reste la priorité des priorités.

Comme les années précédentes, les organisateurs ont tout mis 
en œuvre pour le plus grand « confort » de nos enfants tenant 
compte, autant que faire se peut, des expériences antérieures.

Comment accéder à la corde ?

Comme les années précédentes, les enfants devront obli-
gatoirement endosser un t-shirt d’une couleur spécifique 
attribuée à chaque zone de la corde et déterminée en 
fonction de la taille de l’enfant.
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Petit Lumeçon, grande leçon

A 12h25, les petits acteurs quitteront 
en cortège, tambours battant, l’Hôtel 
de Ville de Mons pour rejoindre, via la 
rue d’Enghien, l’arène du petit combat 
aménagée sur la Grand-Place, à l’iden-
tique de celle du Lumeçon et avec le 
kiosque de celui-ci (ce qui n’était pas 
le cas auparavant) !

Dimanche 26 juin 2011, Grand-Place, 12h30 !
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Avec des conditions climatiques dantesques, l’édition 2010 du 
Petit Lumeçon restera gravée à jamais dans les mémoires de 
bien courageux «petits» acteurs.



ATTENTION : pour des raisons de sécurité, les zones ont des 
capacités d’accueil limitées. Au total, elles pourront accueillir 
exactement 3300 enfants, de 1m00 minimum (et tenant 
debout seul) et d’1m60 maximum !
 
Les t-shirts devront préalablement être retirés auprès des 
guichets de distribution aménagés à cette effet à la Place du 
Parc et accessibles dès 10h00.

Là, la taille de l’enfant sera mesurée par le personnel de l’or-
ganisation (muni de toises) en fonction de quoi un t-shirt de 
couleur lui sera remis. Ce t-shirt sera rehaussé d’une étiquette 
comportant un numéro d’identification et complétée sur place du 
nom de l’enfant et du numéro de l’adulte à appeler si nécessaire. 
Parallèlement, l’adulte accompagnateur recevra pour chaque 
enfant une souche de la couleur du t-shirt de l’enfant et com-
portant le numéro d’identification repris sur l’étiquette du t-shirt 
(bref, chaque enfant se voit attribuer une couleur et un numéro – à 
mémoriser absolument par les parents, priés de conserver la 
souche qui leur est remise et qui comporte le même numéro !).

Après avoir obtenu les t-shirts nécessaires, le public sera 
invité à rejoindre la Grand-Place en suivant le trajet « Rue du 
Parc – Rue du Onze Novembre – Rue Neuve – Grand-Place ».

L’accès aux zones de la corde sera possible à partir de 12h00.

Cet accès se fera en deux étapes : tout d’abord via un guichet 
propre à chaque zone ; ensuite via une zone neutre encerclant 
toutes les zones, appelée « anneau de circulation » – ce qui 
permettra de créer une séparation matérielle entre les parents 
et les enfants répartis dans les zones.

Des petites bouteilles d’eau seront distribuées aux enfants 
présents dans les zones.

Particulièrement en cas de chaleur, les parents sont invités 
à prévoir aussi pour leurs enfants rafraîchissements et cas-
quettes. De même et toujours pour des raisons de sécurité, 
il est conseillé de nouer les longues chevelures, d’éviter les 
boucles d’oreilles, les colliers (ou tout autre accessoire noué 
autour du cou), les piercings, etc.

Dans les zones, le port du t-shirt (ad-hoc) est obligatoire 
et est la condition pour accéder aux zones. Les enfants ne 
remplissant pas ces conditions ne pourront y accéder.

Seuls les adultes de l’organisation et encadrant les zones 
de la corde sont autorisés à pénétrer dans les zones de la 
corde. Les adultes ne faisant pas partie de l’organisation ne 
sont pas autorisés à y pénétrer et doivent rester derrière 
« l’anneau de circulation ».

Durant le petit combat, seule la zone des t-shirts noirs sera 
libre d’accès pour les jeunes de cette zone. Par contre, pour 
les autres zones, les enfants quitteront la zone :

  soit via la corde pour se retrouver, via le couloir de sortie 
de l’arène, soit au poste Croix Rouge, soit au Q.G. ;

  soit via le guichet si les adultes qui y sont affectés identi-
fient clairement la présence du parent (via le numéro du 
t-shirt identique à celui figurant sur la souche délivrée au 
parent, la souche devant être de la couleur du t-shirt) ;

  soit (et sinon) via « l’anneau de circulation » qui permet 
de regagner, via le couloir de sortie, soit le poste Croix 
Rouge, soit le Q.G.

La sortie des zones  
à la fin du petit combat

La sortie des zones après le petit combat se fera via les gui-
chets, enfant par enfant. Afin d’empêcher un envahissement 
de l’arène tous azimuts, les Policiers en Casque se position-
neront de manière à former un « barrage » au sein de l’arène, 
empêchant les t-shirts blancs et les t-shirts noirs, soit les plus 
grands, de venir se mêler aux t-shirts jaunes, bleus, rouges 
et verts, soit les plus petits, tous les enfants étant obligés, 
même s’ils se retrouvent à un moment donné dans l’arène, de 
regagner leur zone et d’en sortir via le guichet de leur zone.

Zone 1 (1m00 – < 1m10) : 

Zone 2 (1m10 – < 1m20) : 

Zone 3 (1m20 – < 1m30) : 

Zone 4 (1m30 – < 1m40) : 

Zone 5 (1m40 – < 1m50) : 

Zone 6 (1m50 – < 1m60) : 

Jeunes à mobilité réduite : le long du kiosque,  
côté couloir de sortie (nombre de jeunes limité à 10)
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Cortège  
des petits acteurs Sortie

Z  Accès aux zones 

QG  Quartier Général 

+  Poste de soins

K  Kiosque
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LE PROGRAMME

Samedi 25 juin 2011 :  
« Répétition » du Petit Lumeçon

  17h45 : Départ du Cortège des petits acteurs depuis 
la rampe Sainte-Waudru jusque dans la Cour de l’Hô-
tel de Ville (via la rue des Clercs et la Grand-Place).

  18h00 : « Répétition » du Petit Lumeçon dans la Cour 
de l’Hôtel de Ville (fin de la « Répétition » à 18h30).

Dimanche 26 juin 2011 : Petit Lumeçon

  10h00 : Distribution des t-shirts (avec étiquettes 
et souches d’identification) à la Place du Parc.

  12h00 : Ouverture des guichets d’accès aux zones 
de la corde (sur la Grand-Place).

  12h25 : Départ du Cortège des personnages du Petit 
Lumeçon depuis l’Hôtel de Ville (Jardin du Maïeur) 
jusque sur la Grand-Place (via la rue d’Enghien).

  12h30 : Petit Lumeçon sur la Grand-Place (fin du 
petit combat à 13h00).

  14h00 : Cortèges de retour de la châsse et des 
attributs célestes (lances) de saint Georges à 
l’église Sainte-Elisabeth et des trois dragons (celui 
de la Procession, celui du Petit Lumeçon et celui 
du Lumeçon) dans leur « caverne » à la Collégiale 

Sainte-Waudru (Rampe Sainte-Waudru – fin 
des cortèges vers 14h30).

Le Q.G. à la Salle Saint-Georges

Un Q.G. sera aménagé à la Salle Saint-Georges de l’Hôtel de 
Ville. C’est là que les parents seront invités à venir récupérer 
les enfants évacués des zones. Ce Q.G. sera en constante 
communication avec le poste Croix Rouge localisé à la Salle des 
Sacquiaux de l’Hôtel de Ville et avec le personnel d’information 
itinérant (portant un t-shirt « i » reconnaissable).

Egalement, les parents sont invités à consulter régulièrement 
leur gsm (au cas où un sms les inviterait à venir retrouver 
leur(s) enfant(s) au Q.G.).

Quelques règes à respecter  
par le petit public… 

Crins, rubans, vessies … c’est autour de la corde.
Pas de torses nus à la corde.
Je respecte les règles du jeu et les petits acteurs.
J’endosse le t-shirt qui m’est offert.
Je reste dans ma zone.
Je reste derrière la corde.
Je fais attention aux autres.
Si je suis coincé à la corde, je lève le bras  
pour que les Policiers viennent me dégager.
Je ne lance pas de sable.
J’écoute et respecte les consignes des adultes.
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La Police et la Ducasse, c’est une longue histoire …de 
cœur. Comme tout bon montois, chaque policier aime 
ses traditions et y participe activement.

Soucieux de la sécurité du citoyen et de ses biens, ils 
mettent tout en œuvre pour que la Ducasse se déroule 
dans une bonne ambiance et une franche camaraderie.

C’est pourquoi la police locale propose de suivre 
quelques conseils indispensables pour éviter tout dé-
sagrément :

  toujours garder à l’esprit les conseils élémentaires de 
prévention

  respecter les itinéraires « Dragon futé » vous per-
mettant de rejoindre dans les meilleures conditions 
les parkings de la Grand-Place et de la rue de la Halle

  Respecter la signalisation « Ducasse »

  Au moment fort des festivités, il est déconseillé aux au-
tomobilistes de garer les véhicules en centre-ville. Des 
périmètres d’isolation sont créés pour assurer la sécu-
rité de la foule présente dans les rues du centre-ville.

  Stationner sa voiture de manière à permettre l’inter-
vention des véhicules de secours et assurer la sécurité 
des piétons.

Pour une Ducasse  
sans casse

Certes, l’autodiscipline montoise pendant le Doudou est assez 
extraordinaire. Certes, l’heure est à la fête et à l’amusement. Mais 
pour profiter pleinement de ces quelques jours de liesse, quelques 
dispositions, conseils et tuyaux vous éviteront des tracas malvenus.
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Suivez « Dragon futé » !

Photo : Sébastien Santarelli  



Vu le succès du système « park and ride » instauré au 
parking Brico lors de la Ducasse 2002, les autorités ont 
décidé de réitérer le système à partir de 2 parkings de 
persuasion. A savoir les parkings Saint Fiacre et Lotto 
Mons.expo aux Grands Prés.

Un dispositif particulier de « park and ride » sera mis en 
place sur ces deux parkings. 

Nous invitons les citoyens à y stationner et à prendre 
les navettes du TEC qui les emmèneront gratuitement 
au cœur de la ville (bas de la rue d’Havré depuis le par-

king Saint Fiacre et place du Parc depuis le parking Lotto 
Mons expo).

Les navettes, qui seront assurées toutes les   
10 minutes, fonctionneront aux horaires suivants :

  Vendredi entre 19h00 et 2h00
  Samedi entre 19h00 et 2h00
  Dimanche entre 8h00 et 19h00
  Lundi entre 7h00 et 2h00
  Mardi entre 19h00 et 2h00

« Park and ride »  
sur les parkings Saint Fiacre et Lotto Mons.expo

Dans un souci naturel de service au citoyen, un 
accueil policier est assuré 24h/24h : au Commis-
sariat central de la zone de police de Mons-Quévy 
rue du Rossignol N° 1 à 7000 Mons (Places de 
parking disponibles) - tel : 065/ 404.300.

En cas d’urgence, il faut contac-
ter les services au 065/ 404.300 
ou au numéro gratuit 101.

La Police signale également qu’en raison 
des festivités, les commissariats de :

  Havré (065/87.19.23 ou 065/ 31.94.37)
 Jemappes (065/ 82.29.52)
 Mons centre (065/87.53.31)
  Quévy (065/56.85.09)

seront fermés à partir du vendredi 17 juin au 
mercredi 22 juin 2011.

Un accueil 24h/24h
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  L’accueil plainte judiciaire (constat des vols, dégrada-
tions,…) sera centralisée au niveau de la rue du ros-
signol, n° 1 à 7000 MONS. Ces bureaux seront acces-
sibles 24h/24. Des places de parking sont réservées en 
permanence afin de facilité l’accessibilité aux plaignants.

  Pour des impératifs évidents de sécurité, tout matériel 
permettant de se jucher pour assister aux spectacles 
et aux manifestations est INTERDIT. (Ex: Echelle, es-
cabeau,…)

  Rappel : l’accès aux toits et/ou corniches est stricte-
ment interdit.

  L’accès aux balcons et terrasses se fera sous la respon-
sabilité du propriétaire ou du locataire de l’immeuble.  
Nous invitons ces personnes à n’autoriser l’accès 

qu’après s’être assuré de la bonne portance de ces édi-
fices et ils veilleront à ce que toutes les conditions de 
sécurité soient réunies.

  Attention de bien respecter les zones de station-
nement. Celles-ci sont définies pour la sécurité des 
fêtards mais également pour le bon déroulement des 
festivités. En cas de non-respect, la police n’hésitera 
pas à faire enlever les véhicules qui perturberaient la 
sécurité ou les festivités.

  Pour ce qui est du dimanche 26 juin (petit Lumeçon), il y 
a lieu de préciser que la place du Parc sera interdite à 
la circulation pour cause de distribution des tee-shirts.  
La circulation venant de la rue des 4 fils Aymon sera dé-
viée vers le bas de la rue du Rossignol.

Recommandations et interdictions



Chaque année à l’occasion de la Du-
casse, le Service de Prévention de la Ville 

de Mons met en place plusieurs actions vi-
sant à prévenir les vols et les comportements violents ou 
dérangeants pouvant entraver la convivialité des festivités. 
établies de façon concertée avec les acteurs montois de 
la prévention, les commerçants et les cafetiers, ces cam-
pagnes de sensibilisation délivrent avant tout un message 
rassurant afin que l’événement reste un amusement. 

En effet, comme toute manifestation publique, la Ducasse 
de Mons est accompagnée d’une hausse sensible des phé-
nomènes des vols à la tire (pickpockets), des vols de et 
dans véhicules, ainsi que des violences et nuisances pu-
bliques et sanitaires. 

Ainsi, la présence dissuasive et stratégique des Gardiens 
de la Paix à des heures et à des endroits bien ciblés a pour 
objectif de diminuer les risques potentiels d’infractions. Ils 
distribueront notamment des tracts, reprenant des conseils 
qui permettent de limiter les risques de vols de et dans les 
véhicules et de vols à la tire, dans l’intra et l’extra-muros. 

Depuis 2009, le Service de Prévention mène également 
une action de communication spécifique invitant le public à 
adopter un comportement courtois, indulgent, poli, citoyen, 
durant la Ducasse. Baptisée « Durant la fête, je reste Dou-
dou », cette campagne se déploiera sous plusieurs formes 
dont l’objectif est de diffuser massivement le message (cam-
pagne d’affichage, guirlandes de fanions, écrans LED...). 

Enfin, forts de leur succès lors de la Ducasse 2010, les 
deux « Pickpockets professionnels » de la Compagnie 
de l’Imbécile Heureux réaliseront à nouveau des saynètes 
d’improvisation dans le piétonnier, le lundi 20 juin après-
midi. Le but de cette action est d’inviter les passants à res-
ter vigilants face à ce type de vol. 

Durant la Ducasse, c’est l’ensemble des équipes du Service 
de Prévention qui met son expertise au service de la popu-
lation, dans un seul et même but... que la fête soit réussie ! 

Contact : 
Service de Prévention de la Ville de Mons : 065/40.51.49
www.prevention.mons.be

 Durant la fête, je reste Doudou

 Parkings disponibles durant la Ducasse
Plusieurs parkings sont disponibles à des heures et tarifs spécifiques durant la période de Ducasse :

Ces parkings bénéficieront de patrouilles de police. Pour rappel aussi, pour accéder aux 2 parkings couverts 
(tarifs : 1€/heure de 8H à 21H59 et 0,5€/heure de 22H à 07H59), suivre les itinéraires Dragon Futé.

Situation Places Heures accessibilité Parking gratuit Navettes

P1 Rue Damoiseaux : suivre Dragon Futé 140
Ve-Lu-Ma : 18h-20h30
Sa-Di 9h-20h30
Sortie libre

OUI

P2 Rue d’Havré suivre Dragon Futé 250
Ve-sa-di-lu-ma  
de 7h30 à 03h00

NON

P3 Rue de la Halle suivre Dragon Futé 250
Ve-sa-di-lu-ma  
de 7h30 à 03h00

NON

P4 Parking persuasion : Lotto Mons.expo 2600
Ve-sa-ma 19h à 02h
Di 8h à 19h
Lu 07h à 02h

OUI OUI gratuit

P5 Parking Foot Avenue Maistriau 100
Ve-sa 19 h à 01h
Di 07h à 19 h

OUI

P6 Parking Foot Avenue du Tir 300 24h/24 OUI

P7 Parking Foot Avenue Maistriau 200
Ve-sa 19 h à 01h
Di 07h à 19 h

OUI

P8
Parking persuasion Saint Fiacre  
(au carrefour Chaussées du Roeulx et 
de Binche

250
Ve-sa-ma 19h à 02h
Di 8h à 19h
Lu 07h à 02h

OUI OUI gratuit

P9 En voirie : Pont Rouge-Av des Guérites 200 24h/24 OUI

P10 Place Nervienne 300 24h/24 OUI

P11 Parking SNCB : gare de Mons 240
Ve-sa 19 h à 01h
Di 07h à 19 h

OUI
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Les intervenants ont choisi d’investir à nouveau l’Es-
pace Synapse au 17, place du Marché aux Herbes ainsi 
que la rue de la Clef (à proximité d’OXFAM). 

Venez les y rejoindre pour passer un moment de détente 
avant de reprendre la fête ou la route. Cette année en-
core, l’équipe de l’Espace Synapse a choisi de se centrer 
sur la déshydratation liée à la consommation d’alcool en 
distribuant de l’eau gratuitement au 17 Place du Marché 
aux Herbes ainsi qu’a la rue de la Clef. Il sera également 
possible de vous informer et emporter des brochures, 
des préservatifs et autre matériel de réduction des 
risques à ces points d’eau.

Un espace d’info et d’accompagnement sur les possibi-
lités de retour à domicile sécurisé est également ouvert : 
accès aux taxis, horaires des bus et des trains... 

Comme l’année dernière: des intervenants circuleront 
en plein cœur de la fête et vous offriront des pré-

servatifs ainsi que des informations pour une fête à 
moindres risques… 

Rendez-vous donc, au 17, Place du Marché 
aux Herbes et à la rue de la Clef tous les soirs 
de la Ducasse :

  Du vendredi au mardi de19h00 à 01h00

Contact : 
Espace Synapse 
Place du Marché aux herbes, 17
7000 Mons
065/73.14.77

Programme des Assuétudes
Rue du Hautbois, 56
7000 Mons
065/31.90.19

L’Espace Synapse fait sa Ducasse …
Des points d’eau au Marché aux Herbes et à 
la rue de la Clef !

Photo : Sami Kasbi
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Afin de respecter la tradition, l’équipe du Programme de préven-
tion des assuétudes et de réduction des risques liés aux usages de 
drogues du Service de Prévention de la Ville de Mons sera encore 
présente cette année tout au long des festivités... 





La plupart d’entre nous ont la chance de vivre la période des festivités du « Doudou » sans souci. Il n’en est mal-
heureusement pas de même pour les moins valides, car les festivités liées à ce folklore vivant leur sont souvent très 
difficiles d’accès. C’est pourquoi la Ville de Mons réitère depuis 2002 l’opération « Doudou tout le monde admis », afin 
de permettre aux personnes à mobilité réduite de participer pleinement aux réjouissances du « Doudou ».

Cette action est rendue possible grâce à une étroite collaboration entre : La Ville de Mons, l’AWIPH (Agence Wallonne pour l’intégration de 
la personne handicapée), ALTEO (Mouvement Social de Personnes malades, valides et handicapées), la Fabrique d’église de la collégiale 
Sainte-Waudru, le Comité de la Procession du Car d’Or , la Régie des Bâtiments du Hainaut, le Commissariat de proximité, le Restaurant 
Marchal, la compagnie d’assurance P&V, les Instituts d’enseignement, ainsi que des habitants de la Grand-Place.

Opération  

« Doudou, tout le monde admis »

1. Le vendredi 17 juin à 22h00 : Concert sur la Grand-Place
1 personne à mobilité réduite (+ accompagnateur) sera reçue 
dans les locaux de la Compagnie d’assurances « P&V ».

2. Le samedi à 18 juin à 20h00 : 
Descente de la Châsse de Sainte-Waudru
M. le Doyen mettra à disposition, dans la nef de la collégiale 
Sainte-Waudru, 8 places dont 4 pour handicapés visuels 
dans la grande nef de la collégiale.

3.  Le samedi 18 juin à 22h : Retraite aux Flambeaux 
(départ bas de la rue de Nimy)

4. Le dimanche 19 juin à 9h30 : Procession du Car d’Or
-  2 espaces « sécurisés » seront aménagés : l’un au square 

Roosevelt, l’autre à la place de Bootle (Gouvernement pro-
vincial)

-  la Régie des Bâtiments met à disposition 20 emplacements 
de parking réservés.

5. Le dimanche 19 juin à 11h00 : 
Réception du Bourgmestre (Jardin du Mayeur)
Cinq personnes à mobilité réduite (et accompagnateurs) 
seront accueillies dans le jardin du Maïeur 

6. Le dimanche 19 juin entre 11h15 et 11h30 : 
Montée du Car d’Or – Rampe Sainte-Waudru
1 espace est réservé au restaurant « Marchal »  
(+ accompagnateur)

7.  Le dimanche 19 juin à 12h30 : Combat dit Lumeçon
1 personne à mobilité réduite (+ accompagnateur) est reçue 
dans les locaux de la compagnie d’assurances « P&V » située 
sur la Grand-Place de Mons ; 

8.  Le dimanche 19 juin à 16h30 : Festival International 
de Musiques Militaires au Stade Tondreau 
Un espace est aménagé dans les tribunes pour une 
dizaine de fauteuils roulants (prix du spectacle : 3 euros) 
Des emplacements de parking réservés sont également prévus.

9.  Le lundi 20 juin (16h) et le mardi 21 juin (15h) : 
Grand Prix Maistriau de balle pelote  
(place de St-Symphorien) – accessibilité aisée.

10.  Le mardi 21 juin à 20h30 : Musiques Militaires et 
feu d’artifice sur la Grand-Place 
1 personne à mobilité réduite (+ accompagnateur) est reçue 
dans les locaux de la compagnie d’assurances « P&V » située 
sur la Grand-Place de Mons.

11.  Le dimanche 26 juin à 12h30 :  
Combat du « Petit Lumeçon » 
Une quinzaine de jeunes PMR assisteront au Combat, qui aura 
lieu sur la Grand-Place.

12.  Le dimanche 26 juin à 17h45 : Remontée de la Châsse 
de sainte Waudru  
M. le Doyen mettra à disposition 4 places dans la nef de la 
collégiale 

Par ailleurs, d’autres manifestations entrent dans le cadre du 
« Doudou », comme par exemple les 3 éliminatoires le samedi 
21 mai  (Harveng), le samedi 4 juin (Maisières) et le lundi 20 
juin (St Symphorien) et la finale (le mardi 21 juin) 15h00 du 
Grand Prix Maistriau de Balle pelote. L’accès aux ballodromes 
est particulièrement aisé pour les personnes à mobilité réduite.
Toutes ces actions permettent à des dizaines de personnes 
différentes de vivre le « Doudou » comme tout un chacun, 
comme elles en ont le droit.

Renseignements : 

Service des Fêtes de la Ville de Mons
Tél. 065/40.51.91 - Fax. 065/40.51.99 
Email : isabelle.tillier@ville.mons.be

12 moments forts accessibles aux moins valides
Ces moments forts sont réservés à toutes les personnes à mobilité réduite, handicapées ou mal voyantes regrou-
pées ou non au sein d’une association.
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Produits dérivés 
Arnaud Merlin vous a enchantés

Pour rappel, c’est en décembre 2007 que fut lancée, par l’AS-
BL « Saint Georges de Mons », en collaboration avec la Ville 
de Mons, le quotidien « La Province » et Télé MB, la 1ère édi-
tion du concours « Le Doudou illustré ». Les objectifs de cette 
initiative sont d’impliquer les citoyens dans un projet collectif 
d’appropriation du Doudou, d’ancrer davantage le Doudou au 
quotidien et de stimuler la créativité, artistique notamment.

L’enjeu pour les participants de la catégorie « Adultes et 
adolescents » est de taille : non seulement l’auteur empoche 
1500 € mais surtout son œuvre devient l’image officielle du 
Doudou. La catégorie « Enfants », quant à elle, récompense 
les projets classés en 1ère, 2ème et 3ème position, le 1er lauréat 
recevant un prix d’une valeur de 1000 € et voyant son œuvre 
arborer les t-shirts de la corde du Petit Lumeçon 2011.

Les participants étaient invités à rentrer un projet de visuel 
original déclinable sur une affiche, bien entendu évocateur 
de la Ducasse rituelle de Mons. Il faut souligner la qualité et 
la grande créativité de l’ensemble des projets rentrés dans 
le cadre de cette 5ème édition, 443 au total ! 19 projets rele-
vant de la catégorie « Adultes et adolescents » et 27 projets 
relevant de la catégorie « Enfants » ont été sélectionnés par 
un jury et soumis au suffrage du public durant l’exposition 
de ces projets en la Salle des Sacquiaux de l’Hôtel de Ville 
de Mons. Le vote par internet était aussi possible.

Le jury a opéré ses choix particulièrement selon les critères 
suivants :

  pour ce qui est des visuels relevant de la catégorie « Adultes 
et adolescents » : la déclinaison possible sur une affiche, 
le respect de la thématique du concours, l’originalité du 
concept, la qualité graphique, le potentiel de communication ;

  pour ce qui est des visuels relevant de la catégorie « 
Enfants » : la déclinaison possible sur un t-shirt, le respect 
de la thématique du concours, l’originalité du concept, la 
qualité graphique.

Les visuels ont bien évidemment été présentés au jury de 
manière anonyme, comme chaque année d’ailleurs !

Modèles de t-shirts mis en vente

T-shirt enfant : 10 €
T-shirt femme : 15 € 
T-shirt homme (manches courtes) : 15 €
T-shirt homme (manches longues) : 17,5 €

Point de vente : accueil de l’Hôtel de Ville 
Renseignements au 065/40.51.86
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2011

Pour sa 5ème édition, le concours « Le Doudou illustré » proposait 
à nouveau deux catégories : l’une réservée aux adultes et adoles-
cents, l’autre aux enfants. Pour ce qui est de la catégorie « Adultes 
et adolescents », c’est le projet proposé par M. Arnaud MERLIN, de 
Cuesmes, qui a récolté le plus de suffrages. Son œuvre devient 
l’image officielle du Doudou 2011, « déclinée » sur l’affiche et le 
t-shirt officiel de la Ducasse de cette année. 

201
1

in v la co

pou ein an !’



 Autres produits
Les bénéfices de la vente des produits dérivés de la 
Ducasse de Mons sont attribués à l’amélioration de l’orga-
nisation du « Combat dit Lumeçon » (exemples : nouveaux 
costumes pour les Diables, les policiers et les pompiers du 
Petit Lumeçon ; renouvellement de la queue du Dragon…)

1. Produits en vente à l’Office du Tourisme : 

-  L’arène + les personnages du combat (petite version) : 
l’ensemble 70 €

-  Les figurines « Diable », « Chin-Chin », « Homme 
Blanc », « Homme de Feuilles », « Policier », 
« Pompier » : 8,50 € pièce

- Le Dragon : 30,50 €

- Les affiches « Léonard » : 2,50 € pièce

-  La série d’affiches d’Olivier Dinant (1999, 2000, 2001, 
2002) : 7,50 €

- Dragon en cristal  « Val St Lambert » : 295 €

- Assiettes en porcelaine « folklore » : 12 €

- Porte-clef dragon « en perle » : 5 €

- Dragon en céramique « fait main » : 30 €

2. Produits en vente à la Cellule Lumeçon : 

-  Les tee-shirts officiels des années 2007, 2008, 2009 et 
2010

3. Produit est en vente au  Service des Fêtes : 

-  Les tee-shirts (modèles des années précédentes) : 
5 € pièce - 3 pour 10 €

 Les points de vente
1.  Office du Tourisme de Mons 

Grand-Place  – 7000  MONS 
(065/33.55.80)

2.  Cellule Lumeçon 
Hôtel de Ville – Grand-Place – 7000 MONS 
(065/40.51.86)

3.  Service des Fêtes 
Rue des Sœurs Noires 4 – 7000 MONS 
(065/40.51.91-93-94-95-97-98)

Enfants
Bravo à Lara D’Aniello !
Pour ce qui est de la catégorie « Enfants », le vainqueur est Mlle Lara 
D’ANIELLO, élève (de 1ère secondaire) à l’Athénée Royal de Mons 1. Son 
œuvre sera reproduite sur les 3300 t-shirts distribués gratuitement aux par-
ticipants du Petit Lumeçon 2011. Elle reçoit par ailleurs un PC portable d’une 
valeur de 1000 euros, et tous les élèves de sa classe recevront le t-shirt 
officiel du Doudou 2011. 

Coup de cœur
Le jury a aussi tenu à exposer, en guise de « coup de cœur », un visuel 
hors catégorie (donc non en lice), à savoir celui de la petite Fiona Théodora 
Restieaux (de Quaregnon), qui est en 3ème maternelle. En effet, le concours 
était ouvert aux enfants de 1ère primaire minimum et des années qui suivent, 
et donc les enfants des classes maternelles ne pouvaient y participer. Mais le 
jury a tenu à saluer l’œuvre de la petite Fiona. 
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Quatre jours de braderie

La braderie du lundi et du mardi de Ducasse attire 
chaque année dans les rues de Mons une foule impor-
tante. Il faut dire que plusieurs centaines d’échoppes 
(commerçants locaux et ambulants) s’installent dès le 
lundi matin dans les rues commerçantes du centre-ville. 
La braderie est accessible ces deux jours-là de 8h à 18h 
sans discontinuer. Elle se déroule dans la grand-rue et 
les rues de la Chaussée, de Bertaimont, des Capucins, 
de la Petite Guirlande, Rogier, de Houdain, des Fripiers, 
de la Coupe, de la Clef, d’Havré, de Nimy. 

C’est une organisation conjointe de la Ville de Mons 
(service du Développement Economique), de la Gestion 
Centre-Ville et des associations de commerçants (ACM et 
Piétonnier) qui travaillent main dans la main pendant plu-
sieurs semaines pour préparer cet événement. Les jours 
de Braderie, les équipes des associations, le service du 
Développement Economique, les agents placiers, l’asbl 
Gestion Centre-Ville, la police… sont sur la brèche. 

Pour les emplacements, les commerçants locaux sont 
évidemment prioritaires devant leur façade, et puis vien-
nent s’inscrire les commerçants ambulants, souvent 
fidèles depuis des années au rendez-vous de la Ducasse.

Au total, ce sont donc quatre jours de bonnes affaires 
qui sont proposés aux très nombreux visiteurs de la 
Ducasse de Mons. 

En résumé :
« Prix Chambourlettes » par les commerçants locaux 
les vendredi 17, samedi 18, lundi 20 et mardi 21 
juin 2011 dans toutes les rues commerçantes du 
centre-ville.  

Renseignements :
Service du Développement Economique, 
au 065/40.56.66, fax 065/40.56.69. 
Courriel : rita.zago@ville.mons.be  
 

à noter 
Les marchés du vendredi et du 
dimanche sont déplacés :

  Le marché aux fruits et légumes du 
Marché aux herbes du vendredi 17 juin 
se déroulera rues des Juifs et de la 
Grande Triperie

  Le marché aux fleurs du vendredi 17 juin 
se déroulera à la place Léopold ou place 
de Bootle 

  Le marché aux fleurs du dimanche 19 juin 
se déroulera rue Chisaire
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Dès le vendredi et durant tout le sa-
medi de Ducasse, les commerçants 
locaux organisent une braderie inti-
tulée « Prix Chambourlettes ». C’est 
l’occasion de profiter des bonnes af-
faires chez les commerçants locaux 
dans une ambiance déjà festive.



DOUDOU 2011 et Télé MB
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1986-2011 - Télé MB a 25 ans
« Programmons l’avenir »

Cette année, Télé MB fête ses 25 ans d’existence. « Un quart de siècle 
consacré par les équipes de la télévision locale à relater la vie au quo-
tidien de notre région. Télé MB, c’est avant tout une aventure humaine 
faite de rencontres et de passion », relate son directeur général, Jean-
claude Maréchal. 

« La raison d’être d’une télévision locale transparaît dans sa fonction de 
lien social, réceptacle de l’identité régionale. Et quel plus bel exemple de 
cette identité que des événements comme le Doudou de Mons ! 

En ce moment de Ducasse nous lançons officiellement notre 25ème anni-
versaire avec un slogan : ‘ Programmons l’avenir ‘. Car l’avenir de Télé 
MB, nous le construisons ensemble. » 

Diffusion en direct sur l’antenne et sur le Web !
Réagissez sur www.telemb.be

Tout ce que vous voulez savoir … 
vous le saurez !
Emission spéciale Ducasse 2011  
Samedi 11 juin – 18 heures

Premier rendez vous pour une émission spéciale Ducasse 
de Mons. Une émission didactique qui répondra à toutes 
les questions des téléspectateurs. Plus d’une heure à 
passer en présence des principaux acteurs des événe-
ments de la Ducasse rituelle.

La Ducasse aux 4 coins de la planète
Dimanche 19 juin : 
Direct sur l’antenne et sur le Web de 09h30 à 13h30. 
(Dès 11h30, diffusion pour l’ensemble des TV locales de 
la Communauté française)

La Ducasse sur l’antenne et sur le Web

La Ducasse de Mons  
avec Télé MB

Suivez-nous de 09h30 à 13h30 

Belgacom TV : canal 335
VOO : canal 57

Réagissez sur www.telemb.be



Grâce aux moyens techniques mis en place par les 
équipes de Télé MB, les événements du Dimanche de la 
Trinité seront visibles aux 4 coins de la planète. Une mer-
veilleuse manière de faire découvrir notre identité et notre 
culture à quelques encablures de Mons 2015 !

Suivez les 4 heures de Ducasse en direct sur l’antenne de 
Télé MB et sur le site www.telemb.be 

Au programme : la Procession du Car d’Or, la montée de 
la rampe Sainte-Waudru, la descente de la rue des Clercs 
et le Combat dit « Lumeçon ». 

Réagissez en direct !
Cette année, chacun pourra non seulement assister en 
direct  aux événements du dimanche de la Trinité et mais 
vous aurez la possibilité de réagir en direct ! 

Soyons interactif et venez nous rejoindre sur  
www.telemb.be le dimanche 19 juin dès 09h30

Un long format :  
les coulisses d’une Ducasse
Diffusion le samedi 25 juin à 18 heures.

Pendant plus d’une semaine, une équipe de Télé MB va 
suivre les acteurs principaux de la Ducasse. 

On pourra ainsi découvrir un petit page qui se prépare à 
figurer pour la première fois dans la procession du Car d’ 
Or. De son côté, Benoît s’apprête à passer quelques nuits 
blanches ; il sera barman au Marché aux herbes. Andy 
va vivre son premier combat dit « Lumeçon ». Mais nous 
vivrons aussi la Ducasse en compagnie d’une famille de 
montois, accro au folklore ; ils vont à la corde, assistent 
aux concerts des musiques militaires, participent à la des-
cente de la châsse et font des achats à la braderie. 

4 personnages clés, 4 destins se croisent et dessinent la 
Ducasse de Mons. A voir absolument sur Télé MB. 

Le combat des « petits »
Dimanche 26 juin à 11h45

Dernier rendez-vous « Ducasse » et dernière retrans-
mission en direct avec le Petit Doudou. Rejoignez nous à 
11h45, une demi-heure avant que les plus jeunes n’enta-
ment la descente de la rue d’Enghien … direction l’arène 
de la Grand place montoise …

Le Doudou sur internet

www.doudou.mons.be: LE site officiel, avec un maxi-
mum d’informations utiles, pratiques et pédagogiques.

www.processionducardor.be :Nouvelle mouture pour 
le site officiel de la Procession du Car d’Or. Axé principa-
lement sur cette dernière et aux épisodes rituels ayant 
pour décor la Collégiale Sainte-Waudru (Descente de la 
châsse, Montée du Car d’Or…).

Facebook : Impossible ici de tous les citer, tant les 
groupes et pages Facebook consacrés à la Ducasse 
pullulent. Parfois sérieux, souvent anecdotiques (genre 
« mon premier verre de la Ducasse je le prendrai au…), 
mais toujours sympathiques. 

Mais encore :  
www.lesremparts.be – www.hallebardier.be –  
www.waudru.be – www.lescompagnonsdelaretraite.be - …
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1.  Nos irons vir l’car d’or 
A l’procession de Mon 
Ce s’ra l’poupée St Georg’ 
Qui no’ suivra de long

(Refrain après chaque couplet) 

C’est l’doudou c’est l’mama 
C’est l’poupée, poupée, poupée
C’est l’doudou, c’est l’mama
C’est l’poupée St Georg’ qui va

Les gins du rempart riront comm’ des kiards
Dé vir tant de carottes
Les gins du culot riront comm’ des sots
Dé vir tant de carot’ à leu’ pots
 
2.  El’ Vieill’ Matant’ Magu’ritte 

Trousse ses falbalas 
Pou fair’ boulli l’marmite 
Et cuir’ses biaux p’tits pois.

3.  Les Dames du chapitre 
N’auront pas du gambon, 
Parce qu’ell’ n’ont pas fait 
El tour d’el procession

4.  Voici l’dragon qui vient! 
Ma mère sauvons nous! 
Il a mordu grand’mère, 
I’ vos mordra itou

5.  V’là qu’el Lum’çon commence 
Au son du carillon 
Saint Georg’ avec sa lance 
Va combat’ el dragon

6.  Dragon, sauvag’ et diabes, 
Saint Georg’ éié chinchins 
Ess’ tourpin dédins l’sabe… 
On tir’, c’est l’grand moumint.

7.  V’là l’ dragon qui trépasse 
In v’là co pou in an; 
Asteur faisons ducasse
A tabe mes infants.

El Doudou,  
l’hymne de la Ducasse
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